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L'histoire et la légende d'Imhotep, 

par Pierre GILBERT. (*) 

La « Libre Belgique » publiait en première page, à la date du 
dimanche 3 avril, deux photographies commentées d'une décou
verte en Egypte, qui s'annonçait sensationnelle. Il s'agissait de 
l'ouverture de tombes un peu au sud de l'enceinte de la pyra
mide à degrés de Saqqarah et de la rampe de la pyramide d'Ounas. 
Ç'auraient été les sépultures de l'architecte Imhotep et du scribe 
Kanefer. Imhotep n'est autre que l'auteur de la pyramide à 
degrés et des monuments qui l'entourent, c'est-à-dire des plus 
anciennes grandes constructions de pierre qui aient existé au 
monde. Le nom de Kanefer étant celui du père d'Imhotep, la 
trouvaille paraissait en recevoir une valable confirmation d'au
thenticité. Malheureusement le sarcophage à masque humain que 
reproduit la photographie, et la présence de nombreuses statuettes 
du type des « oushebtis », ne permettaient guère d'attribuer à 
l'époque d'Imhotep, la I i r m e dynastie (environ 2500 ans avant 
J . -C) , les sépultures qui viennent d'être reconnues. On pouvait 
croire que l'on se trouvait en présence d'un « réenterrement » de 
momies dépouillées par les pillards ; on en connaît beaucoup 
d'exemples ; le caractère du sarcophage, pour autant que la 
photographie permette d'en juger, nous le faisait dater de l'épo
que saïte. C'est précisément le moment où Imhotep fut divi
nisé. Une découverte du corps de ce grand homme, théolo
gien, architecte, conseiller et médecin du roi Djeser, et 
auteur des maximes de sagesse très célèbres, pouvait n'avoir pas 
été étrangère au renouveau de ferveur qui entoura sa mémoire et 
le porta au rang des divinités. Pendant longtemps, en effet, le tom
beau d'Imhotep avait été oublié ; un chant de harpiste fort 
connu au Moyen et au Nouvel Empire faisait de cet oubli un signe 
de la vanité de tout. Sous les Ptolémées, au contraire, on croyait 
savoir que le tombeau d'Imhotep était tout proche du Serapeum 

(*) Présenté par M. H. GRÉGOIRE. 

— 200 — 



Pierre Gilbert. — L'histoire et la légende d'Imhotep 

•de Memphis. Il fallait donc supposer que, dans l'intervalle, ce mo
nument avait été retrouvé. La découverte annoncée semblait indi
quer que, non seulement le tombeau avait été repéré, mais que 
l'on en avait retiré les momies dépouillées pour leur refaire un 
équipement funéraire et les cacher dans une sépulture inaccessible, 
établie pieusement dans un endroit proche des constructions du 
génial architecte, au pied de la pyramide à degrés de Saqqarah. 

Ce n'eût pas été extraordinaire en Egypte. Mais il ne faut plus 
chercher des interprétations. Ce n'est pas le tombeau d'Imhotep 
qui a été retrouvé, mais celui d'une de ses adoratrices nommée 
« Tadi-Imhotep ». Son nom, comme celui de Kanefer, indique, 
dès ce moment, une dévotion très vive envers l'ancien sage 
divinisé. 

M. Henri Grégoire, d'après Jean Capart, a exposé dans le 
Flambeau du I e r juillet 1928, la « révélation de Saqqarah »„ 
l'émouvante découverte, dans l'enceinte de la pyramide à degrés 
d'une base de statue du roi Djéser portant le nom de l'architecte 
Imhotep, « signature du maître, parmi les ruines de son chef-
d'œuvre ». 

Cette pyramide, en effet, est un des monuments capitaux de 
ce monde, pour l'histoire des techniques, comme pour l'histoire 
des idées et l'histoire de l'art. Avant Imhotep, l'Egypte, et le 
monde entier, ne connaissaient que la construction en briques, 
avec quelques éléments de pierre remplaçant le bois. Pour la 
première fois on vit de grandes constructions toutes de pierre. 
Sans doute le père d'Imhotep, Kanefer, directeur des travaux du 
Sud et du Nord, l'avait-il formé à la technique la plus avancée de 
son temps. Mais c'est surtout un élan de ferveur qu'expriment les 
monuments de Saqqarah. Imhotep était théologien, grand-prêtre 
de Râ dans Héliopolis. Il assure à son roi, au moment où l'Egypte, 
récemment divisée, a besoin d'un solide ciment d'unité, une haute 
doctrine centralisatrice ; il assimile le pharaon au soleil unique, 
juste et bienfaisant. 

Mort, le souverain se résorbera dans l'astre dont il est le re
présentant sur la terre. Le tombeau d'un tel roi ne pouvait plus 
être un simple palais funéraire comme celui de ses prédécesseurs. 
Imhotep lui élève, à l'imitation probablement du double et 
quadruple escalier où se dressait le trône sacré des pharaons, 
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un immense escalier d'éternité à quatre faces, à six degrés, au 
sommet duquel le roi mort est destiné à apparaître à ses sujets, 
confondu avec le soleil. 

L'homme qui avait porté au ciel la survie du roi y avait du 
même coup introduit les humains. Car le roi est intermédiaire 
entre les dieux et les hommes. Il intercède pour ceux-ci auprès de 
ceux-là ; il ne peut pas être seul là-haut ; par une extension pro
gressive de son privilège tous les Égyptiens finiront par s'assi
miler au souverain et partager son bonheur d'outre-tombe. Le 
constructeur de temples et d'idées qui avait ainsi ouvert le ciel 
à l'humanité devait à son tour participer de la nature des dieux. 

A partir de l'époque saïte, des 7 m e et 6 m e siècles av. J . -C, il 
est devenu l'un des grands personnages divins de Memphis, 
et un dieu guérisseur, soit qu'il eût réellement, de son vivant, 
été médecin et magicien, soit que ces activités fussent les plus 
demandées d'un dieu à la Basse Époque, où il fut adoré. Il fut 
même régulièrement assimilé à Asclépios, dont la grandeur s'é
tait accrue en Grèce assez tardivement aussi. 

En Egypte même Imhotep était souvent associé avec un sage 
né plus récemment, Amenhotep fils de Hapi, architecte et con
seiller du roi Amenhotep I I I au X I V m e siècle. De ce dernier 
le musée du Cinquantenaire possède une relique insigne, un frag
ment de son sarcophage. Le sarcophage d'Imhotep est encore 
à trouver, plus près du Serapeum. E t l'on peut espérer que si 
cette découverte avait lieu, dans ce sable d'Egypte qui conserve 
tout, elle nous apporterait cette fois un sarcophage intact, et 
peut-être des textes, autrement importants pour l'histoire que 
ceux d'une sépulture d'époque tardive. 
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